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 PROCES VERBAL N° 1 – SAISON 2025/2026 – Par mail 
 

Réunion du : 10/07/2025 

Présidence : PERROT Michel 

Présents : AUGEREAU Jean-Baptiste, BIALAS Hubertus, BOURNEL Jean-Luc, 

CHERRUAULT Jean-Paul, CHOUTEAU Jean-Jacques, COIFFARD Albert, 

DA COSTA Alcides, FOUCHER Philippe, GEINDREAU Emilie, GERNIGON 

Romain, HAMARD Jacques, LEROY Pierre, MARAUD Florent, MERLET 

Xavier, ORAIN Derek, SAULAIS Virginie, PAUVERT Frédéric, SALMON 

Éric 

Excusé : CORNEC Sébastien 

 

 

 

1. Vie du District 
 

1. Vie des commissions 

 

Pour validation 

 

Le CODIR prend connaissance du projet de composition des commissions pour la saison 2025-2026 et 

valide cette proposition. 

Une communication parviendra aux membres de commissions la semaine prochaine. 

 

 

2. Vie des clubs 

 

Pour validation 

 

• Demande de dérogation - ententes U18F 

 

Demande des clubs de May Bé Léger FC, ChristopheSéguinière ES et la Fraternelle de Mortagne de 

lancer pour la saison prochaine des ententes sur la catégorie U18F en prévision d’un groupement 

féminin à partir de la saison 2026-2027. 

Une demande particulière est donc formulée pour la catégorie U18F : créer 2 équipes en entente afin 

que l'ensemble des joueuses des 3 clubs puissent participer dans ces 2 équipes. Cela va faciliter la 

préparation du GF tant pour la question du niveau des joueuses que pour l’organisation cohérente du 

fonctionnement. 

 

➔ Le CODIR valide cette demande, les 3 clubs ayant un projet de groupement féminin la saison 

suivante.  

 

 
Prochaines réunions :  
 
 Bureau : mercredi 30 juillet (présentiel) 
 mardi 26 août (visioconférence) 
 

 Comité de Direction : lundi 8 septembre (présentiel)  
 
 
 
 

District de Maine et Loire de Football 
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 Le Président délégué Le Secrétaire  

M. PERROT Michel  M. MERLET Xavier 

 
 


